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Budget prévisionnel 
 

 
Gérer, c’est prévoir. 
Établir un budget prévisionnel consiste à traduire en chiffres, et à l’avance, le projet de 
fonctionnement de votre association pour l’année à venir. Il s’agit de vous assurer que les dépenses 
que vous souhaitez engager seront équilibrées par les recettes que vous espérez réaliser. Un bon 
budget prévisionnel vous permettra ainsi d’anticiper vos besoins en financement et de programmer vos 
différentes actions. 
 
I – A QUOI SERT-IL ? 
 
Il sert à savoir quelles sont les dépenses et les recettes à venir. 
Le budget prévisionnel permet d’évaluer les coûts du fonctionnement global de l’association et des 
différentes activités. Il permet aussi de définir les recettes et/ou les subventions nécessaires à leur mise 
en oeuvre. Il permettra également de faire le point régulièrement, et de comparer ce qui a été réalisé 
par rapport à ce qui était prévu. 
Lors de demandes de subventions ou d’aides financières, il vous sera presque toujours demandé le 
budget prévisionnel de votre association afin d’analyser la faisabilité financière des projets pour 
lesquels vous demandez de l’aide. 
 
 

II – COMMENT L’ETABLIR ? 
 

La méthode la plus simple consiste à prendre le compte de résultat de l’année précédente et à estimer, 
poste par poste, ce que seront les charges et les produits de l’année à venir. Il faut ajouter les nouvelles 
charges et les nouveaux produits éventuels et supprimer celles ou ceux qui n’ont plus lieu d'être. Tous 
vos chiffres doivent être justifiés, aussi bien en recettes qu’en dépenses. 
Il s’agit de faire ressortir ce qui fait réellement vivre l’association et les actions qu’il est possible 
d’entreprendre. 
Le BP vous permet de viser une activité équilibrée mais ne permet pas d’éviter les difficultés liées au 
manque de trésorerie. C’est ici qu’interviennent plans de financement et de trésorerie. 


